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1. Présentation
1.1 Objet de la fiche

Cette  fiche1 présente  l’enchaînement  des  écrans  de  la  procédure  de  suppression  d’espace
professionnel.

1.2 À qui s'adresse cette procédure ?

Cette procédure s’adresse aux  usagers  disposant  d’un espace  professionnel,  créé selon le
mode expert ou le mode simplifié, qui veulent supprimer leur espace professionnel.

1.3 Précisions sur le champ de cette procédure

Pour  des  raisons  de  sécurité,  la  démarche  de  suppression  de  l’espace  professionnel  est
soumise à plusieurs modalités.

Avant  d’effectuer  votre  demande  de  suppression  d’espace  professionnel,  vous  devrez  au
préalable être dans l'un des 2 cas ci-après :

- soit ne plus détenir d’habilitations actives ou en veille sur les SIREN/IDSP gérés ;

- soit disposer au plus de 3 SIREN/IDSP contenant des habilitations actives ou en veille (quel
qu'en soit leur rôle),  détenus par l'usager voulant supprimer son espace,  et au plus de 10
délégations  consenties  à  d’autres  usagers,  actives  ou  en  veille  tous  SIREN/IDSP  et  rôles
confondus.

85% des usagers remplissent l'une de ces deux conditions. Si vous ne les remplissez pas, vous
ne pourrez pas vous même supprimer votre espace professionnel. Veuillez consulter le §5 du
présent document.

1.4 Étapes de la procédure

Cette procédure se réalise en trois étapes qui vous concernent directement : 

1. Accéder à votre espace professionnel sur www.impots.gouv.fr
Vous accédez à votre espace professionnel pour lequel vous souhaitez effectuer la
demande de suppression.

2. Effectuer une demande de suppression de votre espace professionnel :

- Depuis votre espace professionnel, vous cliquez sur « Gérer les services » puis sur le
lien « Supprimer votre espace professionnel » (rubrique informations personnelles). La
première phase consiste à prendre en compte l’avertissement, et à saisir un CAPTCHA.

- Après avoir cliqué sur « Valider », vous êtes redirigé vers la page de confirmation de la
demande. En cliquant sur « Confirmer », vous confirmez la demande et déclenchez

1 L'ensemble  des  fiches  FOCUS  est  disponible  sur  le  site  www.impots.gouv.fr  >  Connexion  à  l’espace
professionnel > Aide : accéder aux fiches pratiques
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l’envoi d’un courriel contenant le lien de suppression de votre espace professionnel sur
l’adresse électronique indiquée.

- Cliquez sur « OK » pour clôturer la page. 

3. Valider la demande de suppression de votre espace professionnel :
Une fois  la  demande  de  suppression confirmée,  un  courriel  est  envoyé  à  l'adresse
électronique de connexion. Pour achever la procédure de suppression de votre espace,
vous devez cliquer sur le lien que vous avez reçu par courriel. 

Vous devez cliquer sur le lien dans un délai de 72h maximum. Au-delà de ce délai, votre
demande de suppression d’espace professionnel ne pourra être prise en compte, vous
devrez alors renouveler votre démarche.

En principe, l’envoi du courriel est immédiat, mais la réception peut être différée par
votre gestionnaire de messagerie électronique.

1.5 Pré-requis

Pour effectuer une demande de suppression de votre espace professionnel, vous devez :

➢ Disposer d’un espace professionnel
L'usager doit être détenteur de son propre espace professionnel, créé au préalable sur le site
www.impots.gouv.fr

L’accès  à  l'espace  professionnel  s'effectue  au  moyen  d'une  adresse  électronique  de
connexion et d'un mot de passe.

En cas d’oubli de votre mot de passe, veuillez-vous référer à la fiche focus suivante : « Fiche
EP 6 : Mot de passe oublié »
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2. Étape 1 : accéder à votre espace 
professionnel

La procédure débute par l'accès à la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr.

Depuis un ordinateur     :  

Cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel"  

Depuis un smartphone ou une tablette:

 Cliquez sur le bouton "menu"   

  Puis cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel" 
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L'écran ci-dessous vous est ensuite affiché :

 Indiquez votre adresse électronique et votre mot de passe, renseignez les caractères de
l’image puis cliquez sur le bouton « Connexion ».
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3. Étape 2 : effectuer une demande de 
suppression

Après votre authentification, l’écran d'accueil de votre espace professionnel s'affiche. Trois
écrans  sont  possibles  selon  que  vous  disposiez  de  services  pour  aucune,  une  seule,  ou
plusieurs entreprises.

Écran 1 : vous ne disposez d'aucun service.

 Cliquez sur le lien « Gérer les services »
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Écran 2 : vous disposez de services pour une seule entreprise.

 Cliquez sur le lien « Gérer les services »

8



Écran 3 : vous disposez déjà de services pour plusieurs entreprises.

 Cliquez sur le lien « Gérer les services »
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Dans  tous  les  cas,  après  avoir  cliqué  sur  le  lien  « Gérer  les  services »,  l'écran  ci-dessous
s'affiche :

 Cliquez sur le lien « Supprimer votre espace professionnel » pour commencer la procédure
de suppression.
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Vous êtes dirigé sur la première étape de suppression de l’espace professionnel (1/3). Celle-ci
présente un avertissement et une saisie de CAPTCHA :

 Après la lecture de l’avertissement, saisissez les caractères de l’image puis cliquez sur le
bouton « Valider »
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Vous  êtes  dirigé  sur  la  page  de  confirmation  de  la  demande  de  suppression de  l’espace
professionnel (2/3). 

Celle-ci vous informe qu’un courriel contenant un lien va être envoyé à l'adresse électronique
que vous avez choisi comme identifiant. 

 Pour confirmer la demande de suppression et déclencher l’envoi du courriel, cliquez sur le
bouton « Confirmer »
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Vous  êtes  dirigé  sur  la  page d’enregistrement  de  la  demande de  suppression de  l’espace
professionnel (3/3). 

Celle-ci vous confirme l’enregistrement de votre demande et l’envoi du mail de contenant le
lien de suppression de votre espace. 

 Cliquez sur le bouton « OK »
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4. Étape 3 : validation de la demande de 
suppression

Une  fois  la  demande  de  suppression  confirmée,  un  courriel  est  envoyé  à  l'adresse
électronique de connexion.  En principe, l’envoi du courriel est immédiat, mais la réception
peut être différée par votre gestionnaire de messagerie électronique.

Pour achever la procédure de suppression de votre espace, vous devrez cliquer sur le lien qui
va vous être envoyé par courriel.

Voici un exemple de courriel contenant un lien envoyé à l'adresse électronique que vous avez 
choisie comme identifiant :

 Cliquez sur « ici » dans le courriel afin de supprimer définitivement votre espace 
professionnel.

 Vous devez cliquer sur le lien dans un délai de 72h maximum. 
Au-delà de ce délai,  votre demande de suppression d’espace professionnel ne pourra être
prise en compte, vous devrez alors renouveler votre démarche.

Remarque : pendant ce délai,  il  est impossible de redemander une suppression du même
espace professionnel.
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Un écran indiquant la prise en compte de la suppression de votre espace professionnel est
alors affiché.

 Cliquez sur le bouton « OK »

Une fois votre espace professionnel supprimé, vous recevrez un courriel de confirmation de
suppression de l’espace dans un délai de 24h.

Voici un exemple de courriel de confirmation de suppression de l'espace :
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5. Cas de refus d'une demande de 
suppression de l'espace professionnel 

5.1.  Impossibilité de suppression dû à un grand nombre d’habilitations
actives ou en veilles

➢ Si  vous  souhaitez  supprimer  votre  espace  professionnel,  vous  devez  disposer
d’habilitations  supprimées  sur  tous  les  SIREN/IDSP  gérés.  À  défaut,  vous  devez
disposer  d’habilitations actives  ou en veille  (quel  que soit  leur  rôle)  sur  au plus  3
SIREN/IDSP.

Si vous souhaitez obtenir un renseignement sur le retrait des habilitations en ligne, veuillez-
vous référer  à  la  fiche focus suivante :  « Fiche EP 1  :  Conditions générales  d'utilisation de
l'espace professionnel ».

Si vous souhaitez obtenir un renseignement sur la consultation de vos habilitations en ligne,
veuillez-vous  référer  à  la  fiche  focus  suivante :  «  Fiche  SL  1  :  Consulter  vos  services
(habilitations) ».
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5.2. Impossibilité de suppression dû à un grand nombre d’habilitations
déléguées actives ou en veilles

➢ Si vous disposez d’habilitations actives ou en veille (quel que soit leur rôle) sur au plus
3 SIREN/IDSP, alors vous devez disposer d‘au plus 10 délégations consenties à d'autres
usagers.

Si  vous  souhaitez  obtenir  un  renseignement  sur  la  désignation  des  délégataires  et  la
consultation des délégations,  veuillez-vous référer à la fiche focus suivante :  « Fiche SL 5 :
Désigner des délégataires et consulter les délégations ».
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5.3. Impossibilité de suppression dû à une demande de suppression en
cours

5.4. Impossibilité de suppression dû à un problème technique
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6. En cas de problème dans 
l'accomplissement de cette démarche

Pour tout renseignement supplémentaire,  l  ’  assistance aux usagers des téléprocédures   est
joignable de 8h00 à 19h30 du lundi au vendredi, selon deux canaux :

✔ le téléphone via le n° 0809 400 210 (service gratuit + prix appel) ;

✔ le formulaire électronique disponible depuis le site  www.impots.gouv.fr  > Contact et
prise de RDV > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures > Par formuel pour
une procédure de déclaration en ligne des données> Accéder au formuel.
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